
Département 
des Landes 

Direction Mobilités et Infrastructures 

REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION 

Limitation de vitesse 

sur la route départementale D170 du PR 0+220 au PR 0+360 

Territoire de la commune de Mées 

Le Président du Conseil départemental des Landes, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

C245378AP 

VU la loi du n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, modifiée, relative à la répartition des compétences entre les Communes, les 
Départements, les Régions et l'Etat, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment les dispositions du livre I, quatrième 
partie concernant la signalisation de prescription, approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977, modifiée, 

VU l'arrêté n° SJ 24-09 de M. le Président du Conseil départemental, en date du 21 mars 2024, portant délégation 
de signature à M. Régis JACQUIER, Directeur Mobilités et Infrastructures, 

VU la demande de la CAGD, 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des riverains sur la route départementale Dl 70 du PR 
0+220 au PR 0+360, et compte tenu du développement de l'urbanisation, il est nécessaire de réglementer la 
circulation, 

Sur proposition de M. le Responsable de !'Unité Territoriale Départementale Centre, 
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Arrêté publié sur le site de la collectivité le 22 avril 2024




